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Référence : A2180710

DESCRIPTION :

Panneau d’obligation ISO EN 7010 :
pictogramme M018 – Harnais de
sécurité obligatoire
Idéal pour signaler les zones à risque
de chute de hauteur (chantier,
industrie, maintenance, plateformes)
Message visuel universel :
compréhension immédiate par
salariés, visiteurs et sous-traitants
Disponible en vinyle souple auto-
adhésif (intérieur) ou PVC laminé
(intérieur/extérieur)
Fixation : vinyle adhésif | PVC
vissage ou double-face
Formats : 297 × 105 mm et 450 ×
150 mm

INFORMATION PRODUIT

Panneau d’obligation harnais de sécurité obligatoire ISO EN 7010 – M018

Signalisation obligatoire pour la prévention des chutes de hauteur

Le panneau d’obligation “Harnais de sécurité obligatoire” ISO EN 7010 M018 est destiné à signaler de manière
explicite les zones dans lesquelles le port d’un harnais de sécurité est obligatoire. Il contribue à la prévention des
risques de chute de hauteur sur les chantiers, sites industriels, plateformes en hauteur et zones de maintenance.

Grâce à son pictogramme normalisé, ce panneau garantit une compréhension immédiate du message, aussi bien pour
les salariés que pour les visiteurs ou intervenants extérieurs.

Pictogramme M018 conforme à la norme ISO EN 7010

Le pictogramme M018 – Harnais de sécurité obligatoire est conforme à la norme ISO EN 7010, norme internationale
de référence en matière de signalisation de sécurité.

Cette norme vise à :
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harmoniser les pictogrammes de sécurité,
garantir une lecture universelle et sans ambiguïté,
renforcer la prévention des risques professionnels.

Depuis le 1er janvier 2014, toute nouvelle installation de signalétique de sécurité doit utiliser des pictogrammes
conformes à la norme ISO EN 7010.

Indication claire de l’obligation de port du harnais de sécurité

Ce panneau indique l’obligation de porter un harnais de sécurité adapté, associé à un système antichute conforme
(ligne de vie, point d’ancrage, longe, absorbeur d’énergie), afin de garantir une protection optimale contre les chutes de
grande hauteur.

Il permet de :

rappeler les consignes de sécurité,
limiter les comportements à risque,
renforcer la conformité réglementaire du site.

Deux matériaux pour s’adapter à votre environnement

Vinyle souple auto-adhésif – usage intérieur

Pose rapide sur surface lisse et propre
Idéal pour locaux techniques, zones intérieures, ateliers
Solution économique et efficace

PVC laminé rigide – usage intérieur et extérieur

Excellente résistance aux conditions industrielles
Fixation par vissage ou double-face
Adapté aux environnements exposés (humidité, poussière, variations de température)

Dimensions disponibles selon la distance de lecture

Le choix de la dimension dépend :

de la surface à signaler,
de la distance de lecture,
de la hauteur d’installation du panneau.

Formats disponibles :

297 × 105 mm
450 × 150 mm

Ces dimensions garantissent une lisibilité optimale du pictogramme M018, conformément aux bonnes pratiques de
signalisation de sécurité.

Caractéristiques techniques du panneau M018

Type de panneau : Signalisation d’obligation
Norme : ISO EN 7010
Pictogramme : M018 – Harnais de sécurité obligatoire
Format : Rectangulaire
Orientation : Horizontale
Couleur du fond : Bleu (obligation)
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Couleur du pictogramme : Blanc
Matériaux disponibles :

Vinyle souple
PVC laminé

Fixation :
Vinyle : auto-adhésif
PVC : vissage ou double-face

Utilisation :
Vinyle : intérieur
PVC : intérieur et extérieur

Rappel réglementaire – Norme ISO EN 7010

La norme ISO EN 7010 sur les pictogrammes de sécurité est obligatoire depuis le 1er janvier 2014, vise à uniformiser les
pictogrammes de sécurité afin de garantir une compréhension immédiate des messages de prévention au niveau
international.

Toute nouvelle installation de signalisation doit être conforme à cette norme.
Les panneaux existants ne sont pas obligatoirement à remplacer, mais leur mise en conformité est fortement
recommandée afin d’éviter toute ambiguïté ou mauvaise interprétation.

Information importante : cet équipement participe à la prévention des risques et doit être choisi en cohérence avec les
spécificités de votre site et de votre activité.

Tableau des déclinaisons possibles

Réf. A2180710 Dimensions - 297 x 105 mm, Modèle - Vinyle Souple Autocollant

Réf. A2180810 Dimensions - 450 x 150 mm, Modèle - PVC 2 mm

Réf. A2182110 Dimensions - 450 x 150 mm, Modèle - Vinyle Souple Autocollant

Réf. A2182210 Dimensions - 297 x 105 mm, Modèle - PVC 2 mm
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